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Les magasins Jennyfer et KKS sauvés et
rouvrent leurs points de vente

Prêts-à-porter/France

Jennyfer s'offre une énième renaissance. Placée en liq-
uidation judiciaire fin avril en France, la marque de
prêt-à-porter féminin a été en partie reprise ce jeudi 12
juin par le Groupe Beaumanoir (Bonobo, Cache Cache,
Caroll, etc.), selon une décision de justice que s'est
procurée l'AFP.  Dans le détail, 350 de ses salariés et 26
boutiques ont été repris par Beaumanoir. 

L'enseigne Celio reprend également 47 employés et 7
magasins, a-t-elle indiqué à l'AFP. Le consortium
Beaumanoir/ Celio a mis plus de 2 millions d'euros sur la
table pour cette reprise. Celle-ci permet au total de préserv-
er plus d'un tiers des salariés de Jennyfer qui en employait
près de 1000.

Onze offres de reprise avaient été formulées auprès du tri-
bunal, dont celles émanant de Pimkie et de Jules. Mais les
administrateurs judiciaires ont jugé que la mieux-disante
était celle de Beaumanoir et Celio, permettant "de préserv-
er durablement près d'un tiers des emplois", peut-on lire
dans la décision. La procédure en France ne concerne pas

les activités en Belgique.

Placement en redressement judiciaire et PSE
Jennyfer, fondée en 1984, comptait, mi-2024, 220 maga-
sins en France et 80 à l'international, notamment en
Belgique, et revendiquait environ 250 millions d'euros de
chiffre d'affaires annuel.

Placée en redressement judiciaire en juin 2023 en raison
de l'"augmentation soudaine des coûts cumulée à une infla-
tion galopante", l'enseigne avait annoncé en sortir il y a
moins d'un an, avec "un investissement initial de 15 millions
d'euros" et "l'arrivée d'un nouvel actionnaire". 

Un plan de sauvegarde de l'emploi (PSE) était intervenu
entre-temps, menant à la suppression de 75 postes sans
fermeture de magasins. L'entreprise avait un temps essayé
de se relancer à travers une nouvelle identité de marque,
"Don't Call Me Jennyfer", qui n'avait pas pris auprès des
clients. Elle était finalement revenue en 2024 à son nom
historique, Jennyfer.

Canicule

Paris ouvre ses parcs et
jardins la nuit

Allemagne

La Syrie libère une journaliste allemande

Des parcs et jardins publics ouverts toute la nuit. C'est
l'initiative de la Ville de Paris pour permettre à ses habi-
tants de profiter de la relative fraîcheur nocturne des
espaces verts répartis sur l'ensemble de la capitale,
alors que les températures pourront atteindre 38°C en
journée, samedi 20 juin.

"Il fait très chaud et je ne peux pas respirer. On ouvre toutes
les fenêtres et ça ne marche pas", confie au micro de LCI
Bartholomé, un jeune garçon de huit ans jouant au football
dans le parc André-Citroën (XVe arrondissement) vendredi
soir, aux alentours de 22 heures.

La plupart des parcs et jardins resteront ainsi ouverts 24
heures sur 24. "La journée, il fait trop chaud pour pouvoir
sortir, donc on ne fait rien, on reste à la maison. Quand c'est
la nuit, la température baisse, donc c'est mieux que ce soit
ouvert toute la nuit", approuve une jeune femme dans le
même parc,

À quelques kilomètres de là, dans le célèbre parc des
Buttes-Chaumont (XIXᵉ arrondissement), de nombreux
Parisiens sont venus assister au coucher du soleil, comme
Sonia, une habitante du quartier. "Je suis contente qu'ils
aient ouvert les parcs et les jardins toute la nuit. C'est la
moindre des choses et ça devrait presque être comme cela
tout le temps", explique-t-elle. À noter que la nuit prochaine
sera encore plus chaude avec un thermomètre qui n'af-
fichera pas en dessous de 23°C à Paris.

33 ans de prison pour
«exploitation sexuelle

d'enfants» pour
une ex-représentante 

de l'État du New Hampshire
La décision est tombée. Selon une information du
média « People » ce samedi 20 juin, Stacie Laughton,
ancienne représentante de l'État du New Hampshire,
élue en novembre 2012, a été condamnée à 33 ans de
prison après avoir plaidé coupable à trois chefs d'accu-
sation d'exploitation sexuelle d'enfants.

Elle avait été arrêtée et inculpée pour la première fois en juillet
2023. La femme de 42 ans avait convaincu sa « partenaire
intime », Lindsay Groves, de lui envoyer des photos de
mineurs nus lors de pauses aux toilettes dans la crèche où
elle travaillait. Selon un communiqué du bureau du procureur
américain pour le district du Massachusetts, plusieurs de ces
images représentaient des enfants âgés de 3 à 5 ans

La voix « la plus importante » dans la « conversation
concernant l'exploitation sexuelle »

Stacie Laughton, qui est la première personne ouvertement
transgenre à avoir été élue dans l'État du New Hampshire, «
a longuement évoqué tout au long de leurs échanges des
contacts sexuels potentiels ou fantasmés avec des enfants
», ont indiqué les procureurs. Bien que ces derniers aient
soutenu que Lindsay Groves était une « participante active
aux crimes », ils ont affirmé que Stacie Laughton était la voix
« la plus importante » dans la « conversation continue con-
cernant l'exploitation sexuelle des victimes dans cette affaire
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La journaliste allemande Eva Maria Michelmann,
détenue en Syrie, est rentrée en Allemagne vendredi, a
annoncé son avocat à l'AFP. Eva Maria Michelmann
avait disparu en janvier lors d'une offensive menée par
les forces gouvernementales syriennes dans le nord-
est du pays, une région auparavant contrôlée par
les forces kurdes. Sa détention avait ensuite été
annoncée par les autorités. «Je peux confirmer
qu’Eva Maria Michelmann a été remise en liberté ce
matin et qu'elle est rentrée en Allemagne cet après-
midi», a affirmé Roland Meister.

Des témoins avaient rapporté à l'époque qu'elle avait
été emmenée dans un véhicule appartenant aux forces
gouvernementales dans la ville de Raqqa, en compag-
nie du journaliste turco-kurde Ahmed Polad. Tous deux

travaillaient pour une petite agence de presse Etkin
Haber Ajansi(ETHA) et la chaîne Özgür TV, deux
médias turcs de gauche, selon le Comité de protection
des journalistes (CPJ).

Il y a une dizaine de jours, son avocat avait alerté sur
son mauvais état de santé.Il avait déclaré à l'AFP avoir
reçu des informations selon lesquelles Eva Maria
Michelmann aurait été «torturée et soumise à des inter-
rogatoires incessants, y compris la nuit», et qu'elle
aurait «perdu beaucoup de poids». Le Comité de pro-
tection des journalistes avait qualifié d'«inacceptable»
le «manque de transparence du gouvernement syrien
concernant la détention et le sort» des deux journalistes
et fait part de son inquiétude «quant à la liberté de la
presse en Syrie».

Une enquête ouverte après la découverte d'un tableau de
Picasso lors d'une perquisition liée à du trafic de drogues

dans le Val-de-Marne
Une enquête a été ouverte pour vol et recel après la
découverte d'un tableau de Pablo Picasso lors
d'une perquisition menée dans le cadre d'une
affaire de trafic de drogue dans le Val-de-Marne, a
indiqué ce samedi 20 juin le parquet de Créteil à
l'AFP, confirmant une information du Parisien.

"Cette découverte est intervenue lors d'une perquisition
diligentée dans le cadre d'une enquête relative à des
faits de trafic de produits stupéfiants", précise le min-
istère public.

Ce vendredi, quatre personnes ont été déferrées en
comparution immédiate dans le cadre de ce dossier de
trafic de drogue, précise cette même source.

Un tableau estimé entre 12 et 15 millions d'euros
Selon Le Parisien, la perquisition a été effectuée lundi
par des enquêteurs de la police judiciaire du Val-de-
Marne dans un pavillon situé à Champigny-sur-Marne,
commune située à l'est de Paris.

Le quotidien annonce qu'il s'agirait du portrait de Marie-
Thérèse Walter, la compagne de l'artiste de 1927 à
1935, estimé entre 12 et 15 millions d'euros, volé dans
un lieu de stockage parisien.

Outre la toile de Pablo Picasso, les policiers ont saisi de

la résine de cannabis, des vêtements de luxe et
plusieurs milliers d'euros en liquide, détaille le quotidi-
en.

Le parquet de Créteil confirme que le tableau a depuis
été authentifié comme une œuvre du célèbre peintre
espagnol, sans préciser de quel tableau il s'agit.
L'enquête pour vol et recel a été confiée à la police judi-
ciaire du Val-de-Marne.
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L’île Maurice célèbre la Journée internationale du yoga
Pour commémorer la Journée internationale du
yoga 2026, célébrée chaque année le 21 juin, le min-
istère de la Santé et du Bien-être, en collaboration
avec le Haut-Commissariat de l’Inde, a organisé une
cérémonie officielle au Complexe sportif national de
la Côte d’Or.

L’événement s’est déroulé en présence du Premier min-
istre, du ministre de la Défense, des Affaires intérieures
et des Communications extérieures, du ministre des
Finances, du ministre des Rodrigues et des Îles
extérieures, Dr Navinchandra Ramgoolam.

La Journée internationale du yoga vise à sensibiliser
aux bienfaits physiques, mentaux et spirituels associés
à la pratique du yoga. Le thème de cette année, « Le
yoga pour vieillir en santé », met en évidence le rôle du
yoga dans la promotion du bien-être tout au long du
processus de vieillissement. Le programme d’une demi-
journée de la Côte d’Or comprenait des démonstrations
de yoga par des instructeurs certifiés, ainsi que des
expositions présentant les services AYUSH. Ces activ-
ités ont contribué à promouvoir des modes de vie plus
sains, le bien-être et la pleine conscience dans la vie
quotidienne.

Le ministre de la Santé et du Bien-être, M. Anil Kumar
Bachoo; des ministres; des ministres adjoints; des
membres du Parlement; le Haut Commissaire de la
République de l’Inde auprès de la République de
Maurice, M. Anurag Srivastava; des membres du corps
diplomatique; et d’autres personnalités ont également
assisté à l’événement.

Dans son discours, le Premier ministre Ramgoolam a
souligné la contribution du yoga à l’atteinte d’un bien-
être holistique, englobant non seulement la santé
physique, mais aussi le bien-être mental et émotionnel.
Se référant à la charge croissante des maladies non
transmissibles (MNT) et aux défis posés par le vieillisse-
ment de la population, il a souligné la pertinence du
thème de cette année.

Parlant de la nécessité pour les systèmes de santé et
les systèmes sociaux de s’adapter aux changements
démographiques, le Premier ministre a souligné que le

budget 2026-2027, présenté vendredi dernier, met l’ac-
cent sur les soins de santé préventifs. Il a souligné qu’il
importait d’assurer une bonne qualité de vie à tous les
citoyens et a réaffirmé l’engagement du gouvernement à
fournir des soins et des services d’appui appropriés. Il a
également mentionné les investissements qui sont faits
dans les services de gériatrie de tous les hôpitaux publics.

En outre, le Premier ministre a profité de l’occasion pour
souligner les relations durables entre Maurice et l’Inde,
notant que la Journée internationale du yoga est une ini-
tiative du gouvernement indien. Il a rappelé les liens cul-
turels et historiques forts qui unissent les deux pays et
a souligné l’importance des différents échanges et le
soutien continu de l’Inde aux priorités de développe-
ment de Maurice.

Dans leurs allocutions respectives, le ministre de la
Santé et du Bien-être et le haut-commissaire de l’Inde
ont tous deux souligné les avantages de la pratique du
yoga pour le bien-être physique, mental et émotionnel.
Selon M. Bachoo, le yoga complète non seulement les
efforts de lutte contre les MNT, qui restent un défi
majeur de santé publique, mais aide également les per-

sonnes âgées à rester indépendantes, actives et
engagées au sein de leur famille et de leur communauté
plus longtemps.

Les initiatives mises en œuvre par le ministère de la
Santé et du Bien-être pour intégrer le yoga et l’AYUSH
dans les programmes de santé publique et les réformes
institutionnelles ont également été décrites par M.
Bachoo. Parmi celles-ci, 18 instructeurs de yoga
recrutés par le ministère ont organisé des séances de
yoga gratuites hebdomadaires dans 71 centres commu-
nautaires de l’île. Il a également mentionné la création
prochaine d’un centre d’excellence AYUSH à Côte d’Or
qui fournira des services en ayurveda et en yoga tout en
servant de plaque tournante pour la formation, la
recherche, l’innovation et la collaboration internationale.

Pour sa part, le Haut Commissaire indien a souligné
l’adoption croissante du yoga dans le monde, en soulig-
nant sa nature inclusive et sa capacité à rassembler les
gens au-delà des frontières culturelles, linguistiques et
nationales. Il a également noté que le yoga contribue de
manière significative à l’amélioration de la qualité de vie
et est bénéfique pour les personnes de tous âges.

Cinq bus électriques offerts par la Chine pour renforcer la route
verte des transports publics à Maurice

Une cérémonie marquant la signature
du certificat de remise de cinq auto-
bus électriques de catégorie
supérieure et de cinq bornes de
recharge offertes par le gouverne-
ment de la République Populaire de
Chine à la République de Maurice
s’est tenue à Port Louis.

Le ministre des Transports Terrestres, M.
Mahomed Osman Cassam Mahomed, et
l’Ambassadeur extraordinaire et plénipo-
tentiaire de la République populaire de
Chine auprès de la République de
Maurice, Mme. Huang Shifang, ont par-
ticipé à l’événement.

À cette occasion, le ministre Mahomed a
réaffirmé l’engagement du gouverne-
ment à moderniser le secteur des trans-
ports publics et à promouvoir la mobilité
durable. Il a souligné que le projet, financé
conjointement par la République de
Maurice et la République populaire de
Chine, constituait une étape importante
dans la transition de Maurice vers des
transports plus écologiques. L’initiative, a-
t-il noté, s’inscrit dans le cadre d’efforts
plus larges visant à réduire les émissions
de carbone tout en améliorant l’efficacité et
la qualité du réseau de transport public.

Le ministre a souligné que les cinq auto-
bus électriques, qui sont maintenant sta-
tionnés au dépôt Bonne Terre de la
Société nationale des transports (CNT),
contribueront à la stratégie de la Société
d’exploiter un parc hybride comprenant
des autobus électriques et convention-
nels. Il s’est également félicité de l’appui
technique fourni par la République popu-
laire de Chine, notamment l’installation
d’une infrastructure de recharge et la for-
mation de 25 membres du personnel du
CNT à l’exploitation et à l’entretien des
véhicules.

M. Mahomed a également souligné que
le projet reflète l’amitié et la coopération
de longue date entre Maurice et la
République populaire de Chine, ainsi que
leur engagement commun en faveur du
développement durable et de la protec-
tion de l’environnement.

Pour sa part, l’Ambassadrice Huang
Shifang a souligné que le don soutiendra
l’électrification du parc de bus publics de
Maurice et contribuera à la transition du
pays vers des transports plus propres,
plus verts et plus durables. Elle s’est
félicitée que les cinq bus électriques
entrent officiellement en service demain,

marquant un nouveau chapitre dans les
efforts de modernisation des transports
publics de Maurice.

Rappelant les précédents dons d’auto-
bus conventionnels de son pays en 2016
et 2018, elle a noté que l’introduction des
autobus électriques reflète l’engagement
commun des deux nations à promouvoir
des solutions de transport respectueuses
de l’environnement et à faible émission

de carbone.

L’Ambassadrice a exprimé l’espoir que le
projet ouvrirait la voie à une collaboration
plus étroite entre les deux pays dans la
promotion d’un avenir durable. Elle a
également réitéré le soutien continu de
son pays à Maurice, tout en réaffirmant
sa reconnaissance pour l’amitié de
longue date partagée par les deux
nations.



4MARDI  23   JUIN  2026

Concours intercollégial de saynètes

Des étudiants récompensés pour leur sensibili-
sation à la stigmatisation liée au VIH/sida

Les lauréats du concours de sketchs intercol-
légiaux sur le thème « Stigmatisation parmi
zenes ki viv ar sida » ont reçu des prix et des
certificats en espèces, en présence de la min-
istre déléguée de la Santé et du Bien-être, Mme
Anishta Babooram. La cérémonie de remise
des prix s’est déroulée à l’Institut Atal Bihari
Vajpayee de service public et d’innovation en
Côte d’Or Technopole, Réduit.

S’adressant aux étudiants, Mme Babooram a
réaffirmé l’engagement du gouvernement à
construire une société où personne n’est jugé
en raison de son état de santé et où chaque
individu est traité avec dignité, respect et com-
passion. Elle a souligné que la stigmatisation et
la discrimination n’avaient pas leur place dans
une société inclusive.

Selon elle, la stigmatisation demeure l’un des
plus grands défis auxquels font face de nom-
breuses personnes dans nos communautés,
en particulier celles qui vivent avec des condi-
tions de santé telles que le VIH/sida. Au-delà
des aspects médicaux de la maladie, de nom-
breuses personnes continuent de subir des
préjugés, l’isolement social et des impacts
négatifs sur leur estime de soi et leur bien-être
mental, a-t-elle noté.

La ministre déléguée a également reconnu les
progrès importants réalisés dans la lutte contre
le VIH. Les progrès réalisés en matière de

traitement et de soins, a-t-elle déclaré, ont
transformé le VIH, qui était une maladie poten-
tiellement mortelle, en une maladie gérable, per-
mettant aux gens de mener une vie longue, saine,
productive et significative. Elle a souligné l’impor-
tance de favoriser la compréhension, l’empathie et
l’acceptation chez les jeunes.

En outre, elle a indiqué que de telles initiatives
offraient une plate-forme importante pour le dia-
logue et un engagement commun à construire une
société plus compatissante, exempte de stigmati-
sation et de discrimination. Appelant les étudiants
à jouer un rôle actif dans cette transformation,
Mme Babooram les a exhortés à devenir des
agents de changement, soulignant que leurs voix,
leurs actions et leur engagement peuvent con-
tribuer à créer une société fondée sur l’inclusion, le
respect et la solidarité.

Le concours de sketchs intercollégiaux
Le concours est une initiative du ministère de la
Santé et du bien-être en collaboration avec le min-
istère de l’Education et des ressources humaines,
visant les élèves du secondaire. Il vise à sensibilis-
er les jeunes à la stigmatisation liée au VIH/sida et
à encourager les attitudes positives à l’égard des
personnes vivant avec le VIH/sida par l’expression
créative et l’éducation par les pairs.

Le St Mary’s College a remporté le premier prix,
tandis que le St Esprit College s’est vu décerner le
premier prix de finaliste. L’école secondaire d’État
Sir Leckraz Telock s’est classée deuxième.

TIC : Personnel technique engagé dans des initiatives
de transformation numérique en cours et futures

Les initiatives de transformation digi-
tale et les projets technologiques
d’avenir ont été au centre d’une ses-
sion de présentation tenue à la Tour
Shri Atal Bihari Vajpayee à Ébène, réu-
nissant des responsables techniques
du ministère de l’Information, de la
Communication et de l’Innovation, de
ses départements et organisations
opérant sous sa tutelle.

La session, qui s’est tenue dans le cadre
d’un atelier du personnel, a permis au per-
sonnel technique de s’engager dans les
initiatives de transformation numérique en
cours et à venir. S’adressant aux partici-
pants, le ministre de la Technologie de
l’Information, de la communication et de
l’innovation, le Dr Avinash Ramtohul, les a
invités à contribuer davantage à la mise
en œuvre réussie de ces initiatives.

Il a souligné l’importance de réunir
l’ensemble du personnel technique afin de
fournir un aperçu complet du parcours du

ministère, depuis le lancement des projets
clés jusqu’aux étapes franchies et aux
objectifs à atteindre. Il a rappelé l’appui
fourni par le gouvernement pour faciliter la
mise en œuvre d’une série d’initiatives
technologiques et numériques, et a noté
que plusieurs projets avaient déjà été
entrepris au niveau ministériel tandis que
d’autres l’avaient été en collaboration
avec des ministères partenaires.

Selon le Dr Ramtohul, il est essentiel de
veiller à ce que tous les employés tech-
niques soient pleinement informés des dif-
férents projets menés par le ministère et
ses entités affiliées. Parlant du potentiel
inexploité important qui existe au sein du
personnel technique, il a appelé les
officiers à contribuer au-delà de leurs
responsabilités actuelles.

Il a en outre encouragé les membres des
différentes équipes techniques à collabor-
er entre les projets et à participer active-
ment aux initiatives où ils pourraient

apporter des contributions significatives.
Cet atelier a été l’occasion d’examiner les
progrès accomplis au cours des dix-huit
derniers mois, de réfléchir aux défis ren-
contrés et de discuter des principaux pro-
jets nationaux, de la mise en œuvre du
Plan directeur pour la transformation

numérique 2025-2029, de la Stratégie
nationale en matière d’IA 2025-2030, de la
cybersécurité, de la confiance numérique,
de la gouvernance des données, des
services publics numériques et de la
vision du ministère pour une Maurice plus
connectée et innovante.

CSU lance un atelier participatif
pour soutenir les migrants

rodriguais à Maurice
Un atelier communautaire partic-
ipatif d’une journée, dans le
cadre du Programme Rodriguan
d’autonomisation et de soutien
aux migrants internes, s’est
ouvert au Pôle Jeunesse de Cité
La Cure, en présence du Chef de
l’Unité de Soutien aux Citoyens
(CSU), Cabinet du Premier min-
istre, M. Louis Girty Eleonore.
Cette initiative s’inscrit dans le
cadre d’un effort plus large
visant à soutenir les migrants
rodriguais vivant à Maurice par le
biais d’interventions communau-
taires pratiques et durables.

Le programme est mis en œuvre
cles migrations (OIM) intitulé «
Migration interne entre les îles de
Rodrigues et Maurice : facteurs,
défis et opportunités de soutien ».
Le rapport a identifié plusieurs défis
auxquels sont confrontés les
migrants rodriguais, notamment les
difficultés de logement, l’insécurité
financière, le manque d’information
et de préparation, la séparation des
familles et la détresse psychoso-
ciale, les vulnérabilités liées au
genre, ainsi que la pauvreté, l’exclu-
sion et la stigmatisation.

S’appuyant sur les conclusions du
rapport, le programme vise à ren-
forcer les capacités, l’autonomie, la
résilience et l’égalité des chances
des migrants rodriguais par une
approche participative du
développement communautaire. Il
rassemble les communautés
rodriguaises, les ministères, les
services gouvernementaux, les
autorités locales, les organisations
non gouvernementales et d’autres
parties prenantes pour élaborer des
réponses concrètes aux problèmes
identifiés.

Les participants sont invités à iden-
tifier les principaux défis,
ressources et opportunités dans les
domaines d’intervention identifiés,
en vue d’élaborer un plan d’action
communautaire réaliste et durable.
La phase pilote du programme sera
mise en œuvre dans le groupe 1,
qui comprend plusieurs localités
des régions de Cité La Cure, Sainte
Croix et Roche Bois, dont Ti Rodrig,
State Land Robert Scott, Marjolain
et Karo Kalyptis. L’approche par
groupes vise à faciliter la mobilisa-
tion communautaire, à renforcer la
coordination interinstitutions et à
soutenir la mise en œuvre d’actions
conjointes au niveau régional.

Dans son allocution, M. Eleonore a
souligné que le programme vise à
aller au-delà des activités de sensi-
bilisation et de sensibilisation en
promouvant la participation commu-
nautaire, l’appropriation et l’action
pratique. Il a souligné l’importance
d’élaborer des initiatives SMART
(spécifiques, mesurables, réalis-
ables, pertinentes et assorties de
délais) et des solutions durables
fondées à la fois sur les recomman-
dations du rapport de l’OIM et sur
les expériences vécues par les
migrants rodriguais.

M. Eleonore a également souligné
que le gouvernement s’est engagé
à répondre aux problèmes soulevés
par les communautés rodriguaises
grâce à des interventions fiables et
ciblées.
Il a noté que les priorités seraient

établies à la suite d’une évaluation
approfondie des défis recensés, ce
qui permettrait d’agir immédiate-
ment sur les préoccupations les
plus pressantes tout en jetant les
bases de solutions à plus long
terme.
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Suède

La plus longue journée de l'année fêtée 
avec des plats traditionnels

Le 21 juin marque la journée la plus longue de l'an-
née. En Suède, on en profite pour faire la fête du
Midsommar. De la danse, de grandes tablées avec
repas traditionnels et un petit saut dans la mer
Baltique ! "Jour de Fête" s'est rendu à Stockholm.

L'archipel de Stockholm se réveille le 21 juin plein d'en-
train. Prêt à fêter, comme toute la Suède, la journée la
plus longue de l'année. Pour cette journée spéciale,
tous les proches et amis se réunissent. 

Et cela commence avec la traditionnelle fabrication de
couronnes de fleurs qu'adore confectionner une famille
franco-suédoise. "Il faut avoir beaucoup de fleurs. C'est
très joli. Et ça donne des couleurs et après on la met et
on fait des photos avec, voilà", décrit Héloïse Laugier.

Ces Français vivent à Stockholm depuis une dizaine
d'années. Pour Romain Laugier et ses enfants, cette
journée et ses symboles, comme les couronnes de
fleurs, sont incontournables : "C'est presque plus impor-
tant que la fête de Noël pour les Suédois. C'est aussi lié
au fait que l'obscurité est assez intense l'hiver, donc
c'est vraiment ce qu'ils préfèrent."

"C'est le plus beau jour de l'année"
La matinée se poursuit en musique sur la place du vil-
lage. Sur les bords de la mer Baltique, les Suédois
aiment se retrouver pour faire la fête, habillés avec élé-
gance, couronnes de fleurs dans les cheveux. "C'est le
plus beau jour de l'année, le plus chaud, le moment où
le soleil est au plus haut et c'est ce que nous
célébrons", confie un homme. "Nous avons attendu
l'été si longtemps", reprend une passante, alors qu'une
autre acquiesce : "Nous sommes le seul pays au
monde à célébrer le retour de l'été comme ça. Nous
sommes tous ensemble. C'est vraiment quelque chose
de spécial pour tous les Suédois."

Voici désormais le moment phare du Midsommar : une
ronde ancestrale que tous les Suédois pratiquent
autour d'un mât fleuri planté spécialement ce jour-là. Un
symbole d'abondance et de fertilité. "On fête l'amour,
l'amitié, c'est tout ça à l'été", lancent des fêtards. La
famille de Romain Laugier, elle aussi, rentre dans la
danse : "C'est une belle union pour toute la famille. Un
moment où on déconnecte un peu de tout."

Un plongeon très frais
Il est temps, même sous ces latitudes, d'un petit plon-
geon dans les eaux fraîches de la Baltique. Pour beau-
coup, il s'agit de la première baignade de l'année. Le
thermomètre extérieur affiche 30 degrés, mais la mer
nettement moins. "18 degrés. Je le savais", Romain
Laugier prévoit un "pic à 20 degrés dans un mois.
Après, c'est fini. Après, ça gèle."

Retour à la maison pour continuer les célébrations. Il
faut préparer le dîner avec le mets le plus traditionnel
de Suède, le fameux hareng mariné à toutes les
sauces. "Tous nos amis sont là. Ils sont venus de toute
l'Europe, d'Écosse, d'Angleterre, de France. C'est ce
qui compte le plus aujourd'hui, réunir la famille et les
amis", se réjouit Peter Molker, qui habite à Saltsjö-boo
(Suède).

NOTICE FOR CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Sachin Dev DUNPUTH elect-
ing his legal domicile in the office of H. B. Ally ROJUBAL-
LY, Attorney-at-Law of Suite 501, Sterling Tower, 14
Poudrière Street, Port-Louis, has applied to the
Honourable Attorney-General for leave to change his
names Sachin Dev into those of Salman Jihad, so that in
the future he shall bear the names and surname of
Salman Jihad DUNPUTH.
Objections, if any, should be filed in the registry of the
Office of the Attorney-General, within a period of 28 days
as from the last date of publication of the said notice in the
papers.
Dated at Port Louis, this 15th June 2026.
Me. H. B. Ally ROJUBALLY
Of 5th floor, Suite 501, Sterling Tower, 14, Poudriere
Street, Port Louis.
APPLICANT’S ATTORNEY 

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Ms. Emily Christel Emmanuelle
DAVID, electing her legal domicile in the office of Me. Georgy
NG WONG HING, Attorney at Law of 6th floor, Suite 702,
Lislet Geoffroy St, Port Louis, has applied to the Honourable
Attorney General for leave to change her surname DAVID
into that of LJUNGBERG, so that in the future she shall bear
the names and surname of Emily Christel Emmanuelle
LJUNGBERG.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office
of the Attorney General within a period of 28 days as from the
last date of publication of the said notice in the papers.

Dated this 19th June 2026.
Ms. Emily Christel Emmanuelle DAVID
Applicant

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
July, 2026 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr
Edith Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY
LEVY of: DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION:
Une portion de terrain de la contenance de TROIS
PERCHES SOIXANTE CENTIEMES SOIT CENT CIN-
QUANTE ET UN ET QUATRE VINGT QUINZE CENTIEME
METRES CARRES (151.95m²) située au quartier de la
Savanne lieudit Surinam et bornée d’après un procès-verbal
d’arpentage dressé par Monsieur Robert Foiret, Arpenteur
Juré, le 04/07/1979, enregistré au Reg A 417 No. 436 comme
suit:- Du premier côté, par le chemin Tamil Temple sur trente
neuf pieds soit douze mètres et soixante sept centimètres
(12.67m); Du second côté, par A. M. Mauderbaccus sur qua-
rante huit pieds six pouces soit quinze mètres et soixante
quinze centimètres (15.75m); Du troisième côté, par la
deuxième portion devant entre attribuée a Mogombal Mootin,
sur trente six pieds six pouces soit onze mètres et quatre
vingt six centimètres (11.86m); Et du quatrième côté, par
Harryparsad Peerun un chemin de quatre pieds soit un mètre
et trente centimètres de large entre trente quatre pieds six
pouces soit onze mètres et vingt et un centimètres (11.21m).
Together with building existing thereon and all that may
depend or form part thereof without any exception or reserva-
tion whatsoever and the morefully described in deed tran-
scribed in Volume TV 1533/138 and Pin No. 1609100163 and
in the Memorandum of Charges filed in the above matter.
There exists on the above-described portion of land an aban-
doned building made up of reinforced concrete frame struc-
tures, concrete block walls, rendered and unpainted, built up
to beam level. The said sale is prosecuted at the request
of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against
THE CURATOR OF VACANT ESTATES, vested with the
vacant successions in Mauritius of Late Mr.
Mardaymootoo MOOTIN, also called Mardaymootoo MOTIN
and Late Mrs. Retnambigay MOOTIN (born SOOKRA-
MANIEN), of State Law Office, Renganaden Seeneevassen
Building, Pope Hennessy Street, Port Louis. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 22nd day of June, 2026 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of
July, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New
Supreme Court House, c/r Desroches and Edith Cavell
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the
request of BANK ONE LIMITED against (i) Mr Ashwin
BOODHOO, (ii) Mrs Ashvina NUNKOO- BOODHOO
(born NUNKOO), the lawful wife of the said Ashvin
BOODHOO and (iii) Mr Veenod BOODHOO, all residing
at Morcellement Blue Print, L’Avenir, St Pierre, of the follow-
ing immoveable properties:- PROPERTY BELONGING TO
MR & MRS ASHVIN BOODHOO:-

“Une portion de terrain situee au quartier de MOKA lieu dit
Circonstance de la contenance de DEUX CENT
CINQUANTE TROIS METRES CARRES (253m2) etant le
lot No 2 et bornee d’apres un rapport d’arpentage avec
plan figuratif y joint dresse par Mons. Kressan Koomar
GUNGABISSOON, arpenteur jure, en date a la cloture du
02/12/2015, enregistre au Reg: LS 99/99051494, comme
suit:- Au Nord Est, par Mr. Nitish Gungabissoon, sur vingt
sept metres et seize centimetres (27.16m); Au Sud Est, par
des reserves de deux metres (2.00m) de large longeant un
chemin commun de six metres (6.00m) de large, sur neuf
metres et trente deux centimetres (9.32m); Au Sud Ouest,
par le lot No 157, sur vingt sept metres et treize centimetres
(27.13m); Au Nord Ouest, par le surplus du terrain appur-
tenant a ENL Ltd, sur neuf metres et trente deux centime-
tres (9.32 m). There exists on the above described portion
of land a one storey concrete building with water and elec-
tricity supplies together with all the appurtenances and
dependencies thereof generally whatsoever without any
exception or reservation. The whole morefully described in
an authentic deed transcribed in TV201711/000327. PIN
1814250255. PROPERTY BELONGING TO MR VEENOD
BOODHOO:- “Une portion de terrain de la contenance de
CINQUANTE SIX TOISES CARREES (56 T2) soit DEUX
CENT DOUZE METRES CARRES ET SOIXANTE TREIZE
CENTIEMES DE METRE CARRE (212.73 m2) situee au
quartier de PORT LOUIS,  Rue Union et bornee d’apres un
rapport avec plan figuratif dresse par Mons. S. Sunnassee,
arpenteur jure, le 03/03/1979, enregistre au Reg: A
414/2792, comme suit:- D’un cote par la proportion de
madame Veuve Ayoob Jhurry sur trente sept pieds (37’);
Du second cote, partie par la propriete de Monsieur Aboo
Beebeejaun et partie par la propriete de Monsieur Govin
Veera sur cinquante et un pieds huit pouces (51’8”); Du
troisieme cote partie par la propriete de Monsieur Lallsing
et partie par la propriete de Madame Moorghen Payendee
sur quatre vingt deux pieds six pouces (82’6”); Et du qua-
trieme et dernier cote partie par la Rue Union sur huit pieds
(8’) et partie par le lot No 2 sur deux lignes mesuant quar-
ante cinq pieds (45’) et quarante deux pieds sept pouces
(42’7”) respectivement. There exists on the above
described portion of land a one storey concrete building
with water and electricity supplies together with all the
appurtenances and dependencies thereof generally what-
soever without any exception or reservation. The whole
morefully described in an authentic deed transcribed in
TV1441/117. PIN 1112460009.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment
of adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 22nd day of June, 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
Suite No 614, 6th Floor, St James Court, St Denis
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Le Brésil victime d'une
cyber-attaque

Plusieurs Brésiliens ont raconté sur les réseaux
sociaux comment ils avaient été réveillés par le
son fort de cette alarme sur leur smartphone

L’alarme a semé la panique. La Défense civile au
Brésil a annoncé ce samedi que son système d’alerte
avait été mis hors service après avoir « subi une intru-
sion » qui a déclenché l’envoi de faux messages sur
les téléphones portables, dans le cadre d’une « prob-
able » attaque de pirates informatiques.

Plusieurs Brésiliens ont ainsi raconté sur les réseaux
sociaux comment ils avaient été réveillés par le son
fort d’une alarme sur leur téléphone.
Le message diffusé de type « Alerte extrême »

« Le message diffusé était de type ''Alerte extrême'' et
contenait le mot ''misanthropie'', qui signifie haine de
l’humanité. Il s’agit probablement d’une attaque de
pirates informatiques », a déclaré la plateforme dans
un communiqué. Il a été envoyé vers différentes
régions du pays, « commandé à distance par une per-
sonne extérieure au système national de protection
civile », selon l’agence.

Les autorités brésiliennes ont annoncé avoir pris des
mesures pour restaurer dès que possible ce système
d’alerte qui prévient notamment la population des
risques naturels.

MARDI
MERCREDI
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of
October, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, situate at New Supreme Court House, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of BANK ONE LTD
against Mr Jean Stephane L’OMELETTE, residing at No.
19 Morcellement Bois Morand, Belle Vue Maurel, Riviere
du Rempart of the following immoveable property:- “Une
portion de terrain de la contenance de DIX HUIT PERCH-
ES CARREES (18 p2) soit SEPT CENT CINQUANTE
NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE QUINZE CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (759.75 m2), portant le PIN
No. 1305260004 situee au quartier de la RIVIERE DU
REMPART lieu dit Grand Baie et borne, d’apres le titre de
propriete relate en L’Etablissement de Propriete et tran-
script au TV 1641/124, suivant un proces verbal de
description avec plan figurative, dresse par Mons. J. Lois
Le Vieux, Arpenteur Jure, le 29/03/1978, enregistre au
Reg: A409/5580, comme suit:-  Vers le Nord, par un
chemin de dix huit pieds (18’) de large sur soixante et onze
pieds (71’); Vers L’Est, par un autre chemin de dix huit
pieds (18’) de large sur cent seize pieds (116’); Vers le
Sud, par Monsieur Mo Szu Ti, sur soixante et onze pieds
(71’); Vers l’Ouest, par Mademoiselle C. Vudamallay sur cent
seize pieds (116’). There exists on the above described portion
of land a one storey concrete building with garage and swim-
ming pool not yet completed together with all the appurte-
nances and dependencies thereof generally whatsoever with-
out any exception or reservation. The whole morefully
described in an authentic deed transcribed in
TV201911/001870.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the judgment of adjudica-
tion, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of June, 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
Of Suite 614, 6th Floor, St James Court, St Denis
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE - NOTICE SUBSTITUTED SERVICE

BEFORE THE DISTRICT COURT OF PORT LOUIS

In the matter of :-
CIM FINANCIAL SERVICES LTD
Of PO Box 297, Manhattan Building, c/r Edith 
Cavell & Mere Barthelemy Sts, Port Louis.

PLAINTIFF
V/S

ANDOO KURSLEY MITCH
of 32, La Tour Koenig, Pointe Aux Sables.

DEFENDANT

NOTICE IN DENUNCIATION

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant, that you
may not plead or pretend ignorance of same that the
abovenamed Plaintiff has lodged a Plaint with Summons
before the District Court of Port Louis, bearing Cause No.
595/24 praying the above Court for a Judgment condemn-
ing and ordering the you the abovenamed Defendant to pay
to the Plaintiff the sum of Rs. 164,928.57.- together with
interest & Costs.     
TAKE FURTHER NOTICE, in compliance with an Order
made by His Honour, the Honourable, Magistrate of the
above Court, the abovenamed Plaintiff has been authorized
to cause substituted service to be effected upon you the
abovenamed Defendant by way of publication.
NOW TAKE FURTHER NOTICE you the abovenamed
Defendant that the above matter has now been fixed for
MAKE OUT CASE on Thursday the 02nd day of July
2026 at 09.30 a.m, before the District Court of Port Louis,
situate at Pope Hennessy Street, Port Louis and on which
day and hour you are hereby most formally required, called
upon and summoned to be and appear.

WARNING YOU, in case you will not be present in Court on
the aforesaid day and hour, the Plaintiff will proceed with
the above matter and Judgment may be delivered against
you in favour of the abovenamed Plaintiff.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 18th day of June 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU 
Of No. 614, St. James Court, St. Denis Street, Port-
Louis.
PLAINTIFF’S ATTORNEY

LEGAL NOTICE - NOTICE SUBSTITUTED SERVICE

BEFORE THE DISTRICT COURT OF PORT LOUIS

In the matter of :-
CIM FINANCIAL SERVICES LTD
Of PO Box 297, Manhattan Building, c/r Edith 
Cavell & Mere Barthelemy Sts, Port Louis.

PLAINTIFF
V/S

LOUIS STEPHANE
of No. 109, Cocoterie Road, Roche Bois.

DEFENDANT

NOTICE IN DENUNCIATION

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant, that you
may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Plaintiff has lodged a Plaint with Summons before the
District Court of Port Louis, bearing Cause No. 596/24 pray-
ing the above Court for a Judgment condemning and ordering
the you the abovenamed Defendant to pay to the Plaintiff the
sum of Rs. 165,040.07.- together with interest & Costs.     
TAKE FURTHER NOTICE, in compliance with an Order
made by His Honour, the Honourable, Magistrate of the
above Court, the abovenamed Plaintiff has been authorized
to cause substituted service to be effected upon you the
abovenamed Defendant by way of publication.

NOW TAKE FURTHER NOTICE you the abovenamed
Defendant that the above matter has now been fixed for
MAKE OUT CASE on Thursday the 02nd day of July 2026
at 09.30 a.m, before the District Court of Port Louis, situate
at Pope Hennessy Street, Port Louis and on which day and
hour you are hereby most formally required, called upon and
summoned to be and appear.

WARNING YOU, in case you will not be present in Court on
the aforesaid day and hour, the Plaintiff will proceed with the
above matter and Judgment may be delivered against you in
favour of the abovenamed Plaintiff.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 18th day of June 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU 
Of No. 614, St. James Court, St. Denis Street, Port-
Louis.
PLAINTIFF’S ATTORNEY

LEGAL NOTICE - NOTICE SUBSTITUTED SERVICE

BEFORE THE DISTRICT COURT OF PAMPLEMOUSSES

In the matter of :-
CIM FINANCIAL SERVICES LTD
Of PO Box 297, Manhattan Building, c/r Edith 
Cavell & Mere Barthelemy Sts, Port Louis.

PLAINTIFF
V/S

Pamela Patricia PERMALL (born TRANQUILLE) 
of Morc Filature de Riche Terre, Plot No. 127,
Tombeau Bay.

DEFENDANT
NOTICE IN DENUNCIATION

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant, that you
may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Plaintiff has lodged a Plaint with Summons before the
District Court of Pamplemousses, bearing Cause No. 112/24
praying the above Court for a Judgment condemning and
ordering the you the abovenamed Defendant to pay to the
Plaintiff the sum of Rs. 130,961.21.- together with interest &
Costs.     

TAKE FURTHER NOTICE, in compliance with an Order
made by His Honour, the Honourable, Magistrate of the
above Court, the abovenamed Plaintiff has been authorized
to cause substituted service to be effected upon you the
abovenamed Defendant by way of publication.

NOW TAKE FURTHER NOTICE you the abovenamed
Defendant that the above matter has now been fixed for
MAKE OUT CASE on Monday the 29th day of June 2026
at 09.30 a.m, before the District Court of Pamplemousses,
and on which day and hour you are hereby most formally
required, called upon and summoned to be and appear.

WARNING YOU, in case you will not be present in Court on
the aforesaid day and hour, the Plaintiff will proceed with the
above matter and Judgment may be delivered against you in
favour of the abovenamed Plaintiff.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 18th day of June 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU 
Of No. 614, St. James Court, St. Denis Street, Port-Louis.
PLAINTIFF’S ATTORNEY

LEGAL NOTICE - NOTICE SUBSTITUTED SERVICE

BEFORE THE DISTRICT COURT OF PAMPLEMOUSSES

In the matter of :-
CIM FINANCIAL SERVICES LTD
Of PO Box 297, Manhattan Building, c/r Edith
Cavell & Mere Barthelemy Sts, Port Louis.

PLAINTIFF
V/S

IQBAL MOHAMMAD YOUSOOF
of Morc Foundun, Nr Shop Carpen, Terre Rouge.

DEFENDANT

NOTICE IN DENUNCIATION

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant, that you
may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Plaintiff has lodged a Plaint with Summons before the
District Court of Pamplemousses, bearing Cause No. 102/24
praying the above Court for a Judgment condemning and order-
ing the you the abovenamed Defendant to pay to the Plaintiff the
sum of Rs. 211,976.00.- together with interest & Costs.  
TAKE FURTHER NOTICE, in compliance with an Order
made by His Honour, the Honourable, Magistrate of the
above Court, the abovenamed Plaintiff has been authorized
to cause substituted service to be effected upon you the
abovenamed Defendant by way of publication.
NOW TAKE FURTHER NOTICE you the abovenamed
Defendant that the above matter has now been fixed for
MAKE OUT CASE on Monday the 29th day of June 2026
at 09.30 a.m, before the District Court of Pamplemousses,
and on which day and hour you are hereby most formally
required, called upon and summoned to be and appear.

WARNING YOU, in case you will not be present in Court on
the aforesaid day and hour, the Plaintiff will proceed with the
above matter and Judgment may be delivered against you in
favour of the abovenamed Plaintiff.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 18th day of June 2026.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU 
Of No. 614, St. James Court, St. Denis Street, Port-Louis.
PLAINTIFF’S ATTORNEY

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 15/06/2026 has been filed
at the Master’s Office, on the 2nd Floor of the New Supreme
Court Building, Cnr Edith Cavell and Desroches Streets, Port
Louis, the Memorandum of Charges under and pursuant to
which shall take before the Master’s Bar, Master & Registrar
of the Supreme Court of Mauritius, the SALE BY LICITA-
TION, in respect of a portion of land of an extent of 10 perch-
es 4/10, being Lot No. 5 situate at 100m off Palma Road,
Quatre Bornes in the district of Plaines Wilhems/Black River,
morefully described and transcribed in TV 1140/125 (PIN
Number 1923010266) and according to a description of Mr.
D. Dumazel, Sworn Land Surveyor, dated 30/11/1970, and
bounded as follows:- “Du premier côté, par le lot No: 4, aban-
donné a Mr. Roopchand Motee, sur soixante trois pieds cinq
pouces. Du second côté par Mr. Umraz Mathoor, sur soixante
douze pieds mesure le long d’un mur en pierres seches de
trois pieds de large, se trouvant entièrement sur le terrain
presentement décrit, jusqu’a deux bornes, l’une marquee ‘C’
pour le terrain presentement décrit, et l’autre ‘non marquée’
pour le terrain limitrophe. Du troisième coté par Mr.
Ramcharitar Khedoo, sur soixante trois pieds six pouces,
mesure le long d’un mur en pierres seches de trois pieds de
large se trouvant entièrement, en partant de deux dites
bornes ‘C & non-marquée’ jusqu’a deux autres bornes l’une
marquée ‘C’ pour le terrain presentement décrit, et l’autre ‘T’
pour le terrain limitrophe. Et du quatrième cote partie par Mr.
Ramlochun Jugnauth et partie par Mr. Cathan Ramasamy,
sur une longeur totale de soixante douze pieds, mesure le
long d’un mur en pierres seches de trois pieds de large se
trouvant entièrement sur le terrain limitrophes.” There exists
on the portion of land a concrete house under slab together
with all amenities, covering a gross area of approximately
2340 square feet. It is above 50 years old and has been con-
structed in stages. The said sale is prosecuted at the
request of (1) Mrs. Prisheela MOTEE and (2) Ms.
Shivanee Devi CHOWRIMOOTOO against (1) Mr.
Naraindre Motee and (2) Mrs. Bhumila MOTEE.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said immovable property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 17th day of June 2026.
Me. Vashish Bhugoo
Of 10th Floor, Astor Court, (Block A) Georges Guibert
Street, Port Louis.
ATTORNEY FOR THE PETITIONERS
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Les Aigles de Carthage déjà éliminés de la Coupe du monde
2026 après avoir sombré dans un nouveau désastre

Humiliés par le Japon (0-4) ce
dimanche matin à Monterrey, les
Aigles de Carthage sont éliminés de
la Coupe du monde 2026 dès la
deuxième journée. Une débâcle
totale, qui soulève des questions
profondes sur l’état réel de ce
groupe.

Après leur lourde défaite 5-1 contre la
Suède lors de la première journée, la
Tunisie avait tenté un coup de poker
en se séparant de Sabri Lamouchi
pour nommer à la hâte Hervé Rénard
sur le banc. Un pari qui n’a strictement
rien changé. Les Aigles de Carthage
ont sombré face à un Japon impitoy-
able, encaissant quatre buts et ne cad-
rant pas une seule frappe.
L’élimination est consommée, et la
manière est accablante.

La Tunisie n’avait même pas eu le
temps de se mettre en place que le
mal était déjà fait. Dès la 4e minute,
Daichi Kamada ouvrait le score à bout
portant, servi par Nakamura, révélant
d’entrée une défense tunisienne inca-
pable de s’organiser. Le choc aurait dû
réveiller les Aigles. Il les a au contraire
tétanisés.

À la 31e minute, Ayase Ueda enfonçait
le clou avec une frappe du droit, profi-
tant d’un espace inexcusable à ce
niveau laissé par la défense tunisi-
enne. Le Japon n’avait pas besoin de
forcer : il lui suffisait d’attendre les
cadeaux.

Rénard a tenté d’agir entre les deux
périodes en opérant trois change-

ments, dont l’entrée de Ben Hamida.
En vain. À la 69e minute, un Ito lancé
en profondeur doublait Ben Hamida
sans difficulté pour inscrire le
troisième but. Et à la 84e, la Tunisie
s’offrait elle-même le quatrième : une
passe ratée au milieu de terrain,
récupérée par le Japon, conclue par
une tête plongeante d’Ueda. Quatre
buts, aucune parade tunisienne,
aucune réaction digne de ce nom.

Nommer Hervé Rénard, l’homme qui
avait guidé plusieurs nations africaines
aux sommets, semblait être la solution
de dernier recours. Mais aucun
entraîneur, aussi expérimenté soit-il,
ne peut reconstruire en 48 heures ce
qui s’est effondré sur plusieurs mois.
Face au Japon, la Tunisie a offert le
visage d’une équipe sans confiance,

sans plan, sans réaction. Lignes
écartées, pressing absent, transitions
défensives chaotiques : Rénard n’a
pas eu les armes pour inverser la ten-
dance.

Le cruel paradoxe tunisien

C’est peut-être la statistique la plus
cruelle de toute cette campagne : la
Tunisie avait terminé ses éliminatoires
africaines avec l’une des meilleures
défenses du continent, en ne prenant 
aucun but en dix matchs. 

Deux rencontres au Mondial plus tard,
le bilan s’élève déjà à huit buts con-
cédés, sans en marquer un seul. La
différence de niveau entre les qualifi-
cations africaines et la scène mondiale
n’a jamais semblé aussi brutale.

Coupe du Monde
Tunisie 0    Japon 4

Summerville alourdit le score pour les Pays-Bas
Pays-Bas 5    Suède 1

Le NRG stadium de Houston a vécu l’une
des plus belles affiches de ce premier
tour du Mondial 2026, avec à la clé six
buts, dont une Manita pour les Pays-Bas
face à une Suède complètement
dépassée. Et les choses ont débuté tôt
avec ce déboulé de Cody Gakpo sur le
côté gauche avant d’adresser un centre
parfait que reprend au point de penalty
Brian Brobbey à l’affut (5e).

L’attaquant de Sunderland va récidiver,
cette fois en reprenant du bout du pied
un centre venant de la droite, distillé par
Denzel Dumfries, pour anticiper la sortie
du gardien Kristoffer Nordfeldt (17e). Ce
n’est qu’en fin de première période que
les suédois reprennent leurs esprits et
retrouvent un peu leur football, notam-
ment par Viktor Gyökeres à trois reprises
(32e, 36e et 45e+3e) ainsi que Yasin
Ayari dont la frappe frôle la transversale
de Bart Verbruggen (45e+4e).

A la reprise, les néerlandais récidivent et
cette fois c’est Cody Gakpo qui va s’illus-
trer en signant son doublé. Le premier
sur une passe de Dumfries (47e) et le
second en solo en repiquant à l’intérieur
de la surface pour battre le gardien
Nordfelt (54e). Avec quatre buts d’a-
vance, la partie était pliée, malgré la
réduction du score des Blågult, suite à
une échappée d’Anthony Elanga qui
venait de rentrer en jeu pour aller battre
le portier néerlandais (59e).

Mais ce soir, les scandinaves étaient fri-
ables en cédant une cinquième fois, sous
l’impulsion de Crysencio Summerville qui
conclut une phase offensive maitrisée
(89e). La Suède retourne ainsi à la case
de départ en subissant le même score
qu’elle a infligé à la Tunisie et cède à l’oc-
casion la tête du classement à son
adversaire du jour qui aura fait un grand
pas vers les 16e de finale.
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Curaçao décroche une nulle historique face à l’Équateur
Curaçao, petite île des Antilles néer-
landaises, a arraché son premier point
pour sa première participation à la
Coupe du monde de foot, en résistant à
l'Équateur (0-0), samedi, à Kansas City.

L'Équateur, qui a tiré 27 fois au but, en vain,
se retrouve en grande difficulté avec un seul
point, comme son adversaire du jour, avant
un dernier match contre l'Allemagne, désor-
mais assurée de finir en tête du groupe E.

Curaçao, l'un des quatre pays à découvrir la
Coupe du monde cette année, a réussi un
petit exploit dans cette rencontre a priori
déséquilibrée entre une nation forte du soc-
cer sud-américain, et cette île de 444 km² et
environ 160 000 habitants, qui avait été
écrasée par l'Allemagne (7-1) pour ses
grands débuts la semaine passée.

Le gardien Eloy Room, âgé de 37 ans et qui
évolue au Miami FC dans l'USL, la deux-

ième division aux États-Unis, a été héroïque
avec une quinzaine d'arrêts, quelques-uns
de grande classe, mais beaucoup à cause
du manque de précision des attaquants
équatoriens.

Le capitaine Enner Valencia s'est ainsi
procuré de nombreuses occasions, dont un
face-à-face raté dès la deuxième minute,
une bonne déviation (20e), une tête pas
assez bien placée (65e), une reprise de
près après un cafouillage (66e) ou encore
une très belle position sur la gauche pour
une frappe complètement ratée (84e).

Le crève-coeur de l'Équateur s'est achevé
avec un centre-tir d'Angelo Preciado qui est
retombé sur la barre transversale (90e), et
La Tri a même frôlé l'élimination sur les
quelques incursions de Curaçao, notam-
ment avec deux frappes à la 60e minute.
L'Allemagne, victorieuse plus tôt de la Côte
d'Ivoire (2-1) s'est assurée samedi la pre-

mière place du groupe E, et affrontera jeudi
l'Équateur, qui aura besoin d'un succès.

La Côte d'Ivoire assurera la deuxième place

en cas de match nul contre Curaçao, qui
devra réussir un exploit encore plus grand,
soit une victoire, pour espérer franchir la
phase de poules.

Equateur 0   Curaçao 0

Undav brise le rêve des Éléphants
À Toronto, le choc a tenu toutes ses promess-
es. Allemagne-Côte d’Ivoire avait le parfum
d’une grande affiche et il a offert un vrai match
de Coupe du monde, tendu, rythmé, parfois
heurté, mais jamais fermé. Les Éléphants ont
longtemps cru tenir une victoire immense face
à l’un des favoris du tournoi. Puis la vieille for-
mule est revenue hanter la soirée : au bout du
compte, ce sont encore les Allemands qui gag-
nent.

Deniz Undav, héros de l’Allemagne
Le héros s’appelle Deniz Undav. Déjà décisif après
son entrée contre Curaçao, l’attaquant de Stuttgart a
récidivé de manière encore plus spectaculaire. Lancé
en seconde période par Julian Nagelsmann, il a
d’abord égalisé à la 68e minute, huit minutes seule-
ment après son apparition, en reprenant de près un
service de Nadiem Amiri. Une vraie action de renard,
au bon endroit, au bon moment, alors que la
Mannschaft commençait à manquer d’idées.

Son deuxième but, inscrit dans le temps additionnel,
appartient à une autre catégorie. Servi dos au but par
Felix Nmecha à l’entrée de la surface, Undav a con-
trôlé, pivoté puis frappé du gauche sans vraiment voir
le gardien. Le ballon est parti dans le coin, les support-

ers allemands ont explosé, Nagelsmann aussi. À la
90e+4, l’Allemagne venait de transformer un match
compliqué en victoire fondatrice.

La Côte d’Ivoire peut nourrir d’immenses regrets
La Côte d’Ivoire n’a pourtant pas démérité. Les

hommes d’Emerse Faé avaient ouvert le score à la
30e minute par Franck Kessié, prompt à exploiter un
ballon mal repoussé pour conclure de près. Le capi-
taine ivoirien a alors donné une vraie consistance à
l’excellent début de match des Éléphants, agressifs au
milieu, tranchants dans les transitions et capables de
faire douter une Allemagne moins souveraine que lors
de son carton inaugural.

Le regret majeur restera cette énorme situation de
Simon Adingra à la 89e minute. Servi dans des condi-
tions idéales par Nicolas Pépé, l’ailier ivoirien avait la
balle du 2-1 au bout du pied, mais n’a pas su conclure.
Quelques instants plus tard, Nathaniel Brown frôlait lui
aussi le but côté allemand, avant que Undav ne
tranche définitivement. À ce niveau, la frontière entre
l’exploit et la défaite tient parfois à deux gestes.

Avec deux victoires en deux matchs, l’Allemagne
valide déjà son billet pour la suite et confirme sa mon-
tée en puissance, même si tout n’a pas été maîtrisé.
La Côte d’Ivoire, elle, sort battue mais pas diminuée
dans le jeu. Son contenu reste très prometteur pour la
qualification, mais la sortie de Wilfried Singo, touché et
en larmes sur le banc, assombrit forcément le bilan.
Les Éléphants ont perdu le match, pas leurs raisons
d’y croire.

Allemagne 2  Côte d'Ivoire 1


